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Limiterlaprise
derisque
pourplusde
succès

Sicréeruneentrepriseest relativementfacile,assurer
unsuccèsdurabledesonactivité l'estbeaucoupmoins.
Pourfaire lesbonschoixet mettreainsi toutes leschances
desoncôtépourdurer,mieuxvautdonc
sefaireaccompagnerdèsl'originede l'idée
pardesacteursspécialisés.

Etude demarché,recherche
de financements, choix
d'un statut juridique, mar
keting, communication...
on l'a bien compris, créer

uneentrepriserequiertdesolidescom
pétencesdansdenombreuxdomaines.
Or, les porteursde projets sontrare
mentdesspécialistesdelacréationou
de la gestion d'entreprise à la base.
«Quellequesoit l'expériencedel'entre
preneur,l'accompagnementinitial est
essentielpour limiter laprisederisque
etluipermettredemonterenpuissance
sur son projet, souligne Alexandra
Barth, consultanteà l'APCE,l'Agence
Pour la Création d'Entreprises.
Il permetd'apporterun regardobjectif
etprofessionnelsurl'entreprise,denoter
leséventuelleszonesdefaiblessesetles
correctionsà apporter.»

Les incontournables

Avocats, experts-comptables ou
conseillersbancaires sont autant de
partenairesquasiincontournablesqui
participent,chacundansleurdomaine,

àl'établissementdesassisesjuridiques
et financièresde la future entreprise.
« L'expert-comptableest en quelque
sorte le « médecingénéraliste» de
l'entreprise.Il peut guider le créateur
sur le choixde la structureà adopter,
la construction du budget (business
plan), la recherchedesfinancementsles
plusadaptéset l'optimisationfiscaleet
socialedesonstatut »,expliqueAgnès
Bricard, Présidente du Conseil
Supérieur de l'Ordre des Experts-

Comptables,qui offre par ailleursaux
créateurs12heuresd'accompagnement
sur-mesure dans le cadre de la
« MissionJeunesEntreprises».Internet

permet, à condition de serendre sur
des sites de confiance, de glaner
quelquesprécieuxconseils.«Lesitede
l'APCEmetà dispositiondesentrepre
neursdesinformations complètessur
touslesaspectsdelacréation»,explique
Jean-ClaudeVolot, sonprésident.

Briser la« solitude de
l'entrepreneur»

De nombreusesstructuresprofession

nellesdédiéesàlacréationd'entreprise
peuventégalementapporterunsoutien
personnalisé aux entrepreneurs.
Il s'agitnotammentdesChambresde
Commerce et d'Industrie, des
ChambresdeMétiersetdel'Artisanat,
desstructuresd'essaimageetderecon
versiondesgrandsgroupes,ainsi que
despépinièresou incubateursd'entre
prises.Lesstructuresd'appuiaufinan
cement de la création d'entreprise
commeOSEO,l'Adie ouFranceActive
permettentde plusde sécuriserfinan
cièrementleporteurdeprojet.« Nous
accompagnons20000créateurschaque
annéeenleurpermettantdebénéficier
d'un Prêt à la Création d'Entreprise
(PCE)ou d'unegarantie desconcours
bancaires»,indiquePedroNovo,direc
teur régionald'OSEOParis.
L'accompagnementpermetainsidebri
serla solitudede l'entrepreneur.Il est
égalementessentieldes'entourerd'un
réseaudechefsd'entreprisespourpar
tageret apprendredesexpériences,des
échecsetdesréussitesdesautres.»Tous
cesinterlocuteursconstituerontdeplus
un réseausolidequi seraun soutiende
poids tout au long de la carrière de
l'entrepreneur.

M Elodie Hameau
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L'EIRL,un nouveaurégime
pour lesentrepreneursindividuels

Depuis le i" janvier 2011,les entrepre
neurs individuels peuvent décider du
niveau de risque qu'ils souhaitent assu
mer sur leurs biens propres, sans pour
autant constituer de société. « Le nou
veau régime d'Entrepreneur individuel
à Responsabilité Limitée (EIRL)permet
eneffet à l'entrepreneur deprotéger ses
biens privés encasde faillite grâce àl'af
fectation, à sonactivité professionnelle,
d'un patrimoine séparé de son patri
moine personnel », explique Lysiane

Yvon,responsable du pôle juridique de
l'APCE.Alors que les dirigeants d'entre
prises individuelles étaient jusqu'alors
obligatoirement soumis à l'impôt sur le
revenu, l'EIRL leur offre également la
possibilité d'opter pour le régime fiscal
de l'impôt sur les sociétés. «Lechoix de

ce régime n'est cependant pas anodin
entermes d'obligations et d'incidences
fiscales si l'on est déjà entrepreneur. Il
est donc essentiel de sefaire conseiller
pour s'assurer quece régime soit le plus
adapté au projet et à la situation de l'en
trepreneur »,conseille LysianeYvon.

Tous droits de reproduction réservés

Date : 08/04/2011
Pays : FRANCE
Suppl. : Suppl.
Page(s) : 6
Rubrique : STRATEGIE
Diffusion : 322240

Page  7


	Couverture
	Sommaire
	ORDRE DES EXPERTS COMPTABLES
	Limiter la prise  de risque  pourplusde  succès
	Visa fiscal des experts-comptables
	Agenda et Pratique
	Limiter la prise  de risque  pourplusde  succès
	EN BREF



